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MODALITES DE FONCTIONNEMENT DE LA LISTE D’ATTENTE 
 

Comment s’inscrire sur la liste d’attente ? 
L’inscription en liste d’attente  se  fait  en  complétant  le  formulaire  sécurisé  disponible  sur :  

www.port-armor.com 

S’enregistrer inscription-sur-la-liste-d'attente 

Tous les champs doivent être complétés correctement. 

Le demandeur reçoit une confirmation par email avec rappel de son identifiant et mot de passe. 

L’inscription en liste d’attente est valable jusqu’au 31 décembre de chaque année. 

 

Comment fonctionne la liste d’attente ? 
Classement des inscrits en liste d’attente : 

Les inscrits sont enregistrés sur la liste d’attente par ordre chronologique. Chaque catégorie donne lieu à un 

classement. La date faisant référence pour ce classement est la date du jour d’inscription sur notre site internet. 

La date de référence est conservée tant que le plaisancier reste inscrit sur la liste d’attente. 

 

Catégories d’inscription dans la liste d’attente : 

L’inscription ne peut se faire que dans une seule catégorie. 

L’appartenance à une catégorie est déterminée par la longueur hors-tout (du saillant du davier d’étrave au saillant  

du  tableau arrière,  y compris  les  apparaux  fixes  (delphinière,  bout-dehors,  plage arrière, moteur hors-bord 

position verticale) et la largeur du bateau au maître bau. 

 

Il existe 10 catégories : 

 

Longueur 
 

Largeur 
 

 

< à 6m 
 

< 2,40m 

 

6 à 6,99m 
 

< 2,60m 

 

7 à 7,99m 
 

< 2, 80m 

 

8 à 8,99m 
 

< 3,10m 

 

9 à 9,99m 
 

< 3,40m 
 

Longueur 
 

Largeur 
 

 

10 à 10,99m 
 

< 3,70m 

 

11 à 11,99m 
 

< 4,00m 

 

12 à 12,99m 
 

< 4,30m 

 

> à 13m 
 

> à 4,60m 

 

Multicoques 

 

Faut-il être propriétaire d’un bateau pour s’inscrire ? Non 
Il faut simplement préciser les caractéristiques du futur bateau pour que la demande puisse être classée dans la 

bonne catégorie. 

 

Comment modifier ma première inscription ? 
Pour un changement de bateau et/ou de catégorie ou pour un changement de coordonnées : 

Le changement d’informations s’effectue en  modifiant  votre  profil  (formulaire sécurisé complété en première 

inscription) disponible sur https://www.port-armor.com/connexion/ et accessible par votre identifiant et mot de 

passe.  

Il vous appartient de mettre à jour vos coordonnées sur votre profil (email, téléphone, adresse postale).  

 

La liste est-elle consultable ? 
Toute personne inscrite peut à tout moment prendre connaissance de son classement par le module « consulter la 

liste d’attente » disponible sur https://www.port-armor.com/connexion/et accessible par votre identifiant et mot de 

passe. La liste d’attente est également consultable à la Capitainerie (format papier). 
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Question récurrente : Vous avez régressé sur la liste d’attente ? Pourquoi ? 

Si vous vous êtes inscrit dans une catégorie donnée et que vous avez régressé dans le classement de la liste d’attente 
dans cette catégorie, il ne peut s’agir que d’une seule et unique raison : une personne inscrite antérieurement à vous 
même sur la liste d’attente a souhaité changer de catégorie. 

Exemple : Vous êtes inscrit en liste d’attente depuis le 12.04.2013 pour un bateau < 7 m x 2,60 m. Une autre 
personne était inscrite en liste d’attente depuis le 10.08.2012 pour un bateau < 6 m x 2,40 m. Cette personne a 
choisi de changer de catégorie et de s’inscrire pour un bateau < 7 m x 2,60 m, elle est donc venue s’intercaler dans le 
classement dans votre propre catégorie, et elle est passée devant vous, puisqu’elle s’était inscrite en liste d’attente à 
une date antérieure. 

 

L’inscription en liste d’attente est-elle permanente ?  Non 

Le renouvellement se fait entre le mois de novembre et décembre de chaque année. 

Il donne lieu à un paiement de 15€, payable en ligne via un accès sécurisé sur notre site internet https://www.port-

armor.com/. 

Il appartient au demandeur de renouveler son inscription après avoir reçu un email d’autorisation. Tant que le 

renouvellement ne sera pas effectué, le demandeur recevra jusqu’à 3 notifications et ce jusqu’au 31 décembre de 

l’année en cours. 

Le non renouvellement ou le renouvellement hors délais entraîne la radiation d’inscription en liste d’attente. 

 

Peut-on se réinscrire suite à une radiation ? Oui 
Cette nouvelle demande sera considérée comme une première inscription. Le rang initial sur la liste d’attente est 

définitivement perdu. La date d’inscription retenue sera celle de la nouvelle inscription. 

   

A quelle période de l’année les emplacements sont-ils attribués ? 
L’échéance principale des contrats de location est fixée au 1er janvier de chaque année. 

L’attribution des emplacements se fait au cours des mois de novembre et décembre de l’année précédente. 

Toutefois, il est possible que la proposition ait lieu en cours d’année. Dans ce cas, la redevance est calculée au 

prorata temporis. 

 

Comment sont attribués les emplacements ? 
Les emplacements libérés sont proposés par ordre d’inscription au premier bateau de la catégorie dont les 

caractéristiques correspondent à l’emplacement disponible. 

Si le bateau au premier rang dans la liste ne correspond pas aux caractéristiques de l’emplacement disponible, la 

place sera proposée au suivant sur la liste. 

Si le demandeur précise une date ultérieure à partir de laquelle il souhaite se voir proposer un emplacement, aucune 

proposition ne lui sera faite et il conservera son rang. 

Un délai maximum de 15 jours est accordé au demandeur pour répondre à une proposition d’emplacement. 

Passé ce délai, la place sera proposée au suivant sur la liste. Toutefois, le demandeur conservera son rang initial et il 
sera contacté lors d’une prochaine disponibilité. 

Il appartient au demandeur de prendre les devants et de modifier dans son profil « sa date souhaitée 
d’emplacement ». 
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Le demandeur qui se verra proposé un emplacement pour le bateau inscrit ne pourra en aucun cas faire valoir un 
changement de bateau au moment de la proposition. Il reprendra, dans ce cas, le rang dans la liste correspondant à 
son nouveau bateau et la proposition de contrat sera annulée. 
 

Mise à jour de la liste d’attente : 
La mise à jour de la liste d’attente a lieu principalement à la mi-janvier de chaque année. 

Elle évolue en fonction du nombre d’emplacements disponibles, de la radiation ou du changement de catégorie d’un 

inscrit.  

 
La liste d’attente contient des données personnelles, elle obéit à la loi « informatique et libertés » 
N°78-17 du 06/01/1078. 
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